PROJET

orientations de programmation

ANNEXE 1A -Document de stratégie pays

Policy Introduction

Les documents de stratégie doivent refléter les orientations de politique définies dans l’accord de Cotonou révisé, « Le Consensus européen sur le Développement »,  la nouvelle stratégie UE pour l’Afrique, ainsi que les autres éléments de l’action extérieure de l’UE. Ils doivent également refléter les engagements de l’UE pour l'efficacité de l'aide (Déclaration de Paris, engagements supplémentaires UE).

Introduction administrative

Le document de stratégie pays (DSP) couvre d’une part la stratégie pays avec une partie diagnostic et une partie esquissant la stratégie de réponse, et d’autre part le programme indicatif qui opérationnalise la stratégie de réponse.

Le document de stratégie (Partie 1), à l’exclusion des annexes, ne doit pas dépasser 25 pages (caractères Times NewRoman 12, espacement et marges normaux). Le Programme Indicatif National ou régional (PIN/PIR) (partie 2) ne devrait pas excéder les 15 pages. 

Il est important de s’en tenir au nombre maximal de pages fixé et de suivre la présentation proposée, en se concentrant sur les aspects analytiques et sur la définition de la stratégie de réponse, et en reléguant les éléments descriptifs et les informations plus détaillées aux annexes, si nécessaire.
Resume

Une page maximum. Bref résumé de la Partie 1 couvrant les chapitres analytiques et des éléments clefs de la stratégie de réponse et de la Partie 2 couvrant les interventions principales et les modalités de leur mise en œuvre établies dans le PIN.

L’objectif principal de la stratégie (la réduction de la pauvreté dans le contexte du développement durable pour les pays en développement) et les objectifs complémentaires (droits de l’homme, bonne gouvernance) devront être indiqués dans le résumé pour en assurer la visibilité et faciliter le suivi de la mise en œuvre de la Déclaration de politique de développement Les questions de sécurité seront utilement mentionnés dans le diagnostique du pays ainsi que d’une indication des efforts nécessaires à la réalisation de l’objectif principal et des objectifs complémentaires.
pARTIE 1 : DOCUMENT DE STRATEGIE
CHAPITRE I : le cadre des relations entre le donateur et le pays partenaire
1.1. Objectifs généraux de la politique extérieure de la CE

Un texte standard sera fourni par le siège.
1.2. Objectifs stratégiques de coopération avec le pays partenaire

Les documents de stratégie doivent refléter les orientations de politique définies dans «Le Consensus européen sur le Développement». Ils doivent également refléter les engagements de l’UE pour l'efficacité de l'aide (Déclaration de Paris, engagements supplémentaires UE).
Les principaux objectifs de l’UE vis-à-vis du pays partenaire dans le cadre régional comme la Stratégie Afrique (et les stratégies Caraïbes et Pacifique en préparation) devraient également être décrits. 
Un texte standard sera fourni par le siège.
1.3 
Principaux accords bilatéraux
Décrire les accords (d’association, de partenariat, et autres) qui lient l’UE et le pays partenaires y inclus les domaines couverts par ces accords ainsi que les objectifs visés.

CHAPITRE II : LE DIAGNOSTIC DU PAYS
Pour les ACP : Le chapitre 1 : « Le diagnostic du pays » sera dans la mesure du possible basé sur le rapport annuel conjoint 2005 préparé dans le cadre de la revue en fin de parcours et des analyses préparées par les États Membres et/ou autres bailleurs des fonds principaux intervenant dans le pays partenaire. 

Le but de ce chapitre est avant tout analytique, la partie plus descriptive pouvant être renvoyée en annexe. Il doit mener à des engagements concrets et mesurables de la part du Gouvernement visant à améliorer durablement les perspectives de développement du pays ou de la région. Ces engagements seront déterminants pour la fixation finale des montants de l’enveloppe financière de l’aide programmable à notifier en fin du processus de programmation.

1 Analyse de la situation politique, économique, sociale et environnementale du pays bénéficiaire 

Tous les aspects et développements importants de la politique intérieure et tous les facteurs pertinents de l'environnement extérieur devront être inclus dans cette analyse du pays.

1.1 Situation politique et institutionnelle
Le document de stratégie doit faire l’analyse de la situation politique, institutionnelle et sécuritaire du pays dans un vaste contexte incluant les éléments essentiels (démocratie, état de droit et droits de l’homme) et fondamentaux (gouvernance) de l’Accord de Cotonou.  La dimension régionale doit être spécifiquement abordée. Cette section devrait donc analyser les aspects suivants :
· Les contraintes principales au niveau national pour progresser vers une situation dans laquelle les droits de l’homme sont respectés, protégés et promus. L’analyse identifiera les priorités et objectifs permettant des progrès vers le respect des droits de l’homme fondamentaux en toutes les circonstances. 
· Le contenu des plans/politiques du pays partenaire, et leurs éventuelles déficiences, relatifs à la cohésion sociale, à l’emploi, àl’égalité des sexes; à l’état de la représentativité au niveau genre dans la structure étatique et l’état des engagements internationaux relatifs à l’égalité des sexes. Par ailleurs l’état des engagements et du respect des accords internationaux concernant les droits de l’enfant doivent aussi être observés. Une attention spécifique doit être faite à la problématique du travail des enfants et au trafic et violences à l’encontre des femmes et des enfants..
· Le respect des principes démocratiques, incluant notamment l’évaluation du processus électoral et la participation de la population au processus démocratique (élections au suffrage universel, élections libres, multipartisme, égalité d’accès à l’activité politique processus décisionnel participatif, le rôle des médias, de la société civile et d’autres acteurs non étatiques…), la possibilité de changer de gouvernement sans utiliser la force, l’organisation de l’état (décentralisation et déconcentration).
· L’organisation du gouvernement, le rôle du Parlement, les procédures de prise de décisions au niveau des autorités publiques. Les contraintes principales observées par les institutions clefs dans la mise en oeuvre de leurs mandats, la transparence institutionnelle et la manière de rendre compte dans la gestion des ressources et affaires publiques (« accountability »), la capacité institutionnelle à élaborer et à mettre en œuvre des mesures de lutte contre la corruption, l’état de droit et l’indépendance de la justice. Le niveau de participation de la société civile au dialogue politique et social.
· La position du gouvernement vis-à-vis les conventions internationales les plus importantes, notamment dans les domaines de l’environnement, des droits de l’homme, des femmes, droits au travail, lutte contre le terrorisme, le Court Criminel International, la crime organisée et la corruption.
· Les éléments précurseurs de conflits, les risques d’éclatement, de poursuite ou de résurgence de conflits au niveau national et régional et les facteurs culturels et sociaux importants exerçant un impact direct sur le processus politique (tensions raciales  ou flux migratoires par exemple),
· Le système de sécurité, y inclus la procédure décisionnelle et le contrôle démocratique et civil du système de sécurité.
· La situation de sécurité en général devrait être appréciée : Y a t’il un conflit violent latent ou manifeste ? La stabilité est-elle menacée par la violence armée? Quelle est l’influence des pays limitrophes? Existe-il une industrie locale des armes légers? Quelle est la situation concernant la crime organisée et les drogues? Est-ce que la menace de terrorisme est réelle ? 
· Éléments éventuels liés à la fragilité de l’état, tel que l’impossibilité d’assumer les tâches principales de l’état (sécurité, services sociaux de base, droits de l’homme); l’identification des mesures de soutien, telle que la réforme gouvernementale. 
· Le contexte régional du pays, les relations de voisinages et l’impact de ces éléments sur le contexte politique, institutionnel et sécuritaire du pays.
· L’évolution du dialogue politique mené entre le gouvernement et l’UE notamment en ce qui concerne les éléments essentiels et fondamentaux.

Cette analyse devrait mener à spécifier le type de partenariat : efficient, difficile/Etat fragile, situation post conflit.

Par conséquent, dans les États fragiles, ceux en situation post conflit et dans les cas particuliers de pays n'ayant pas atteint une situation de «stabilité structurelle» ou montrant des signes d'instabilité croissante, il conviendra d'accorder davantage d'attention à l'analyse des mesures prises pour assurer la sécurité et la stabilité, incluant la prévention et la gestion des conflits, les stratégies d'interventions post-conflit (démobilisation, désarmement et réintégration (enfants soldats et femmes en particulier), reconstruction, déminage humanitaire, soutien à la lutte contre le trafic illicite et la dissémination des armes légères et de petit calibre, etc.) et l'instauration de l'État de droit et de la démocratie (favorisant une plus large participation de la société civile et une répartition plus équitable du pouvoir). Les questions de transition et LRRD devront être prises en compte.
Une chronologie des événements récents et des échéances politiques nationales et régionales comme information de background sera jointe en annexe.
<+hyperlink fiches gouvernance / droits de l’homme, corruption, égalité de genre,…>

1.2 Situation économique et commerciale

Le DSP doit comporter une analyse des performances macro-économiques, tant du secteur public que du secteur privé, ainsi que des transformations structurelles et des changements sectoriels importants. Il doit inclure également une analyse de la structure commerciale du pays au niveau national et international, y compris l’impact prévisible des accords de partenariat économique (APE).

Enfin, il doit présenter une analyse des questions de bonne gouvernance dans le domaine financier, fiscal et judiciaire. Il s'agit ici de voir dans quelle mesure le pays met en œuvre les recommandations internationales en matière de transparence et d'échange d'information visant à prévenir et combattre les malversations financières ainsi que les pratiques irrégulières des sociétés. 
Situation économique, structures et performances

Cette partie devra analyser la performance de l'économie du pays partenaire sous une forme permettant de la comparer à celle d'autres pays. Elle identifiera les principaux secteurs économiques contribuant au produit intérieur brut et évaluera leur évolution concurrentielle, notamment à la lumière des perspectives de libéralisation du commerce internationale (y compris la réforme de la politique agricole commune). Une attention particulière devra être accordée à l'examen des rôles respectifs des secteurs public et privé et de la situation de l’infrastructure, notamment des domaines  de transport, de l’eau, de l’énergie et des technologies de l’information/communication. L’analyse devra aussi porter sur les variations des termes de l'échange, le poids de la dette extérieure, le degré de diversification des recettes d'exportation et la dépendance par rapport aux transferts extérieurs publics et privés, y compris de migrants. La situation de l’emploi sera observée avec une attention particulière pour l’égalité des opportunités de participation des hommes et des femmes à l’économie. 
L'analyse devra également signaler les sources potentielles d'instabilité macroéconomique et sociale, afin de conférer au processus de planification de la CE/UE la flexibilité requise pour faire face à une telle instabilité, le cas échéant.

Un tableau avec des indicateurs macroéconomiques clés sera joint pour faciliter et structurer la vue d’ensemble de la situation et des prévisions éventuelles pour les années à venir et de permettre de focaliser les commentaires sur l’analyse plutôt que sur une description de la situation économique  (Liste uniformisée en annexe) 
<+hyperlink fiche technique…>
Structure et gestion des finances publiques

Cette section aura pour tâche d'examiner la situation des finances publiques et de la dette extérieure, d’analyser l’état et la qualité de gestion des finances publiques et la structure des dépenses et recettes budgétaires, de signaler les déséquilibres éventuels, d'indiquer si des mesures ont été prises pour y remédier et de quelle manière ces politiques macroéconomiques et sectorielles sont mises en œuvre. 
<+hyperlink fiche technique finances publiques / appui budgétaire… ?>

Évaluation du processus de réforme

En règle générale, les objectifs des programmes de réformes économiques et en particulier de stabilisation de l'économie et d'ajustement structurel sont d'équilibrer l'économie, d'éliminer les distorsions, d'introduire des incitations appropriées, de créer des conditions propices au développement du secteur privé et la promotion de la cohésion sociale, tout en permettant et en garantissant un fonctionnement effectif et efficace du secteur public. Un enjeu décisif de ces programmes est d'assurer l'ouverture des marchés et la capacité de l'économie d'en tirer profit et de gérer avec succès les forces de la concurrence extérieure (y compris celles générées par les initiatives d'intégration régionale et internationale).

L'analyse devra vérifier la cohérence globale de la politique pratiquée et en relever les faiblesses et incohérences éventuelles. Il est important d'analyser l'impact des principales réformes sectorielles et leur viabilité (en incluant la question des capacités institutionnelles) et d’envisager comment celles-ci peuvent influencer la croissance et le développement. Dans ce cadre, l'impact des réformes visant à accroître la transparence et la coopération administrative et judiciaire au niveau international dans le domaine des services, notamment financiers, seront aussi examinées.

Les réformes dans le domaine de la décentralisation politique, administrative et fiscale, ainsi que les aspects liés à l’aménagement du territoire, devront faire l’objet d’une attention spéciale, en considération de leur impact potentiel sur la pauvreté et particulièrement dans le milieu rural.

<+ hyperlink fiches techniques ? …>
Politique commerciale et environnement extérieur, notamment accords de coopération régionale et APE
La politique commerciale du pays doit être analysée, particulièrement le degré d'ouverture (tarifaire et non-tarifaire) du pays et la cohérence avec ses objectifs de développement et les accords de commerce extérieur, notamment les initiatives d'intégration régionale auxquelles participe le pays, l’impact de celles-ci sur l'économie et les progrès effectifs dans la réalisation d’un marché régional.  
Cette analyse pourrait, le cas échéant, utiliser les résultats de l'examen des politiques commerciales dans le cadre de l'OMC et les études d’impact des APE disponibles.
Une attention spéciale devra être accordée aux exigences posées par la transition économique, la convergence régionale et l’ouverture commerciale, entre autres en termes d’impact sur les secteurs productifs et les conséquences en termes de sécurité alimentaire. L'évaluation du processus de réforme devra tenir compte de tels engagements ou obligations. Elle devra inclure l’analyse des performances économiques du pays dans le cadre du processus d’intégration régionale auquel il appartient (ex : critères de convergence macroéconomique) et l’impact de celles-ci sur l'économie du pays. De plus, cette section inclut l’analyse des opportunités de l’intégration, comment accroître les bénéfices, ainsi que des aspects connexes tels que l’infrastructure, les marchés régionaux, et les structures financières et économiques.
<+hyperlink fiche technique commerce / intégration / APE…>.

1.3 Situation sociale, y incluse le travail décent et  l’emploi
Les documents de stratégie doivent analyser les réalisations ou les retards dans les secteurs sociaux, ayant une incidence directe ou déterminante sur la réduction de la pauvreté (lien avec les objectifs du millénaire pour le développement – OMD) et la sécurité alimentaire. Ils doivent inclure une analyse des populations défavorisées et identifier les principaux obstacles à leur développement. Cette analyse doit comprendre des éléments démographiques (accroissement de la population, pourcentages des différents groupes, rapport entre population rurale et urbaine et ses tendances, l’existence et le type de flux migratoires) et couvrir des secteurs/domaines tels que l'éducation, la santé (y inclus la santé sexuelle et reproductive et  HIV/AIDS, malaria et tuberculose)  la protection sociale, y inclus les réseaux de sécurité sociale, les programmes de soutien aux groupes de population défavorisés et vulnérables, les possibilités d'emploi et les conditions de travail ainsi que les problèmes de logement, le développement rural, l’accès aux marchés agricoles.  
Une partie importante de l’analyse consistera à examiner l’équité d’accès aux services et leur utilisation pour les catégories défavorisées et vulnérables telles que les enfants, les femmes ou les peuples indigènes, ainsi qu’à déterminer si les politiques poursuivies répondent aux préoccupations de ces catégories défavorisées et vulnérables, aux problèmes liées à l’égalité hommes/femmes, le VIH/SIDA, les populations autochtones. 

Les documents de stratégie comprendront un examen des progrès accomplis par le pays sur la voie de l'élimination de la pauvreté, par rapport aux OMD, analyser les raisons qui expliquent les tendances observées, aussi du point de vue genre, passer en revue les principaux défis et problèmes ainsi que leur magnitude et leur répartition (âge/sexe et géographique). 

Pour faciliter et structurer cette vue d’ensemble, un tableau sera inclus en annexe dans lequel des indicateurs clés du développement social seront repris. Ce tableau couvrira au minimum les 10 indicateurs clefs retenus pour le suivi des OMD pour mesurer la performance et les progrès réalisés par le pays en terme de réduction de la pauvreté et de développement social. Il fournira dans la mesure du possible des données pour l’année de référence 1990, des données pour les années les plus récentes, des estimations pour les années à avenir et les objectifs intermédiaires et finaux à l’horizon de 2015. Ceux-ci pourront être complétés par des indicateurs supplémentaires suivis dans le DSRP.
Des commentaires doivent être faits sur la qualité des données (ainsi que, le cas échéant, une évaluation des progrès effectués depuis la revue à mi-parcours et la revue annuelle opérationnelle de 2005 et les mesures à prendre pour en améliorer la qualité) et sur la périodicité de mise à jour de ceux-ci. Pour garantir la comparabilité dans le temps, les sources de données devront être utilisées dans la mesure du possible d’une manière cohérente et toute modification des indicateurs et/ou des sources devra être expliquée. 
<+hyperlink fiches techniques …>

1.4 Situation environnementale

Cette section se basera sur l’analyse des conditions environnementales dans le pays et des recommandations formulées dans le cadre du document « Profil Environnemental du Pays », qui se trouvera en annexe du DSP.
Cette section donnera une vue d’ensemble des tendances en matière de disponibilité et exploitation des ressources environnementales/naturelles et de pollution du pays et éventuellement de la région ayant une incidence directe ou déterminante sur la réduction de la pauvreté (lien avec les objectifs du millénaire pour le développement - OMD 7) et la sécurité alimentaire. Elle mettra clairement en évidence les principaux défis à relever par le pays en matière d’environnement ainsi que les contraintes principales auxquelles il est confronté. Les défis et besoins résultant du changement climatique feront l’objet d’une attention particulière.
Elle fera état des réalisations en matière de gestion des ressources environnementales/naturelles, soit en tant que questions transversales dans les grands programmes de coopération, soit en tant que projets ou programmes spécifiques.  
La situation institutionnelle du pays, ses capacités spécifiques en matière de gestion de l’environnement et des ressources naturelles seront décrites, de même que le cadre législatif. Elle  analysera l’existence ou l’absence de réformes réglementaires en la matière. Le  point sera fait sur l’adhésion du pays aux accords internationaux dans le domaine et sur les mesures effectives prises pour les mettre en application. Les besoins particuliers du pays en la matière seront également mis en évidence.
Une référence à la vulnérabilité aux désastres naturels sera introduite et, le cas échéant, assortie d’une analyse spécifique permettant d’identifier les besoins et mesures de préparation, etc.

1.5 The country in the international context  
Si relevant  inclure des références à la migration, aux aspects de sécurité, aux accords internationaux et/ou régionaux, Where appropriate include references to migration, security issues, international and/or regional agreements, les politiques régionales et progrès dans l’intégration régionale, notamment tous développements au niveau régional ou international qui pourraient avoir une incidence sur la coopération entre la Communauté et/ou l’Union européenne et le pays en question (par exemple changements dans l’intégration régionale, conflits dans la région, migrations – un « Migration Profile » devra être mis en annexe- et trafics d’êtres humains).

2 La stratégie de développement du pays bénéficiaire

Cette section devra fournir un exposé sommaire des buts et objectifs du gouvernement du pays concerné, tels qu'ils sont définis tout d'abord dans les documents officiels présentant la gamme des politiques mises en œuvre et, en second lieu, dans tout plan national, stratégie de réforme ou programme de développement à moyen ou à long terme et finalement dans tout programme de développement sectoriel. Cet exposé devra également indiquer comment le gouvernement compte atteindre ces objectifs.

La section devra passer en revue les engagements pris par le pays dans le cadre du processus d’intégration régionale dont il est membre (ex : création d’une union douanière, convergence économique, marché commun, politiques sectorielles y compris liées aux questions de sécurité, partenariat avec l’UE) et au niveau multilatéral (ex : Union Africaine, OMC…).

3 Analyse de la viabilité des politiques actuelles et des défis à relever à moyen terme

Au regard de l’analyse de la situation du pays et de son agenda politique, et plus particulièrement de son programme de lutte contre la pauvreté (DSRP), une synthèse critique de la viabilité des politiques actuelles et des perspectives à moyen terme du pays, faisant ressortir ses forces et faiblesses, doit être faite.

Cette section facilitera une identification claire des futurs défis à prendre en compte par le gouvernement, ses futures prévisions budgétaires pour répondre à ceux-ci en appliquant la règle de complémentarité. Les domaines les plus prometteurs pour la coopération future entre le pays partenaire et la CE/UE seront choisis en vue de réduire la pauvreté, c'est-à-dire ceux dans lesquels les priorités nationales coïncident de manière réaliste et viable avec les objectifs de l'UE/CE et les avantages comparatifs spécifiques de la CE/UE par rapport à d'autres donateurs.
Lorsqu'il s'agit de pays à faibles revenus, par exemple d'États éligibles à l'aide de l'IDA et en particulier de ceux bénéficiant de l'initiative PPTE, l'agenda national sera lié ou assimilé à un document de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP).
En appliquant le principe d’ownership, la CE et/ou l’UE soutiendra la stratégie de réduction de la pauvreté (DSRP) du pays partenaire, sa stratégie de développement ou de réformes qui tendent vers l’atteinte des OMD et s’alignera autant que possible avec les systèmes et procédures des autres partenaires du pays. Ce principe d’ownership devra être adapté dans les cas de partenariats difficiles ou de situations d’après-crise notamment, et des voies alternatives devront être recherchées (shadow alignment, work with civil society, etc). Là où cette base existe, la CE, les États membres et les autres donateurs harmoniseront autant que possible leur aide à la coopération.
Chapitre III : Vue d'ensemble de la coopération passée et présente de la CE, complémentarité et cohérence

4 Vue d’ensemble de la coopération de la CE passée et présente (leçons apprises)

En cas d’une programmation conjointe, chaque bailleur des fonds préparera une contribution séparée présentant la vue d’ensemble de sa coopération avec le pays partenaire.
Le document de stratégie doit contenir un exposé sommaire des résultats de la coopération antérieure et en cours de la CE avec le pays bénéficiaire et des enseignements qui en ont été tirés afin d'assurer la mise à jour des connaissances et l'intégration des meilleures pratiques. Il est important que cet exposé couvre tous les instruments de l’aide extérieure pour ce pays, tels que la coopération régionale les programmes thématiques, les initiatives globales ou encore l’aide humanitaire. 

Une évaluation des secteurs d’intervention du précédent DSP en fonction des résultats obtenus à ce jour devra être faite sur la base des indicateurs de performance définis à l’époque, le cas échéant complétés par des indicateurs actualisés et précisés depuis, notamment lors de la revue à mi-parcours et la revue opérationnel annuelle 2005.

Il conviendra de tenir compte des recommandations générales découlant des rapports annuels conjoints ainsi que des évaluations des stratégies par pays, s'il en existe et y inclus celles menées par le pays partenaire, et des évaluations traitant de secteurs et projets spécifiques.
4.1 Secteurs de concentration et soutien macroéconomique
La présentation de cette section doit se faire de façon succincte par secteur de concentration, en commençant par ceux prévus dans le PIN du 9e FED et révisés dans le cadre de la revue à mi- parcours, suivis par ceux des PIN des FED précédents. 

Lors des revues précédentes, une attention particulière a été accordée à la définition et la formulation des indicateurs dans le cadre d'intervention pour les secteurs de concentration. Les revues opérationnelles annuelles 2004 et 2005 ont fourni des données pour chaque indicateur et engagement de politique sectorielle. Au cours de la revue de fin de parcours, ce travail sera consolidé et mis à jour. Les principales conclusions et leçons tirées de ce travail peuvent être reprises et toute remarque supplémentaire sur la question des indicateurs sectoriels reflétée ici. Les commentaires porteront notamment sur la fiabilité des données présentées, les tendances observées, la pertinence des indicateurs par rapport aux objectifs sectoriels visés (stipulés dans le cadre d’intervention), et des propositions en vue de renforcer davantage le suivi axé sur les résultats.

Il conviendra de souligner la participation d'autres donateurs dans le secteur et le niveau de la coordination entre ceux-ci. La section traitera également du rôle que les acteurs non étatiques ont joué dans le secteur de concentration.
Le degré d'intégration des questions transversales (enfants, égalité hommes-femmes, VIH/SIDA, environnement, culture, renforcement des capacités et développement institutionnel) doit également être reflété dans le document de stratégie. 
Des lignes directrices détaillées relatives à la définition, la collecte et l’analyse des indicateurs peuvent être consultées sur le site Internet du groupe interservices d’appui à la qualité (outil de programmation en ligne).

4.2 Projets et programmes hors secteurs de concentration 

Basé sur les conclusions du rapport annuel 2005, présentez une synthèse des principaux résultats obtenus, des difficultés et contraintes et des leçons tirées. Cette présentation doit également inclure le degré d'intégration des questions transversales et la coordination des donateurs.

Évaluer les résultats obtenus et les activités entreprises pour les acteurs non étatiques. Il s'agit de déterminer les causes des difficultés et  retards éventuels, notamment par rapport aux engagements pris lors de la RMP et la ROA 2005, et d'indiquer les mesures proposées pour accélérer la mise en œuvre ou réaffecter les ressources 
.

Pour les pays ACP, tous les Programmes Indicatifs Nationaux doivent inclure une allocation pour le renforcement des capacités des Acteurs non Étatiques. Si des programmes sont déjà en cours, les résultats obtenus et les activités entreprises doivent être évalués et une éventuelle augmentation des ressources ou une nouvelle phase de l’appui peuvent être envisagées le cas échéant, afin de diversifier les domaines d’intervention ou d’impliquer des nouveaux acteurs non étatiques. Si suite à l’examen du taux d'engagement et de décaissement par rapport au calendrier initial, des retards graves dans l’exécution du programme sont détectés, les causes de retards doivent être expliquées et des mesures doivent être proposées pour accélérer la mise en œuvre.
4.3 Utilisation de l’enveloppe B 

Décrire les activités entreprises dans ce cadre et évaluer les procédures de mobilisation des fonds et les résultats obtenus. Le cas échéant préciser les besoins et demandes auxquels le mécanisme n’a pas pu répondre et en évaluer l’impact. 
4.4 Autres instruments

Présenter une synthèse des principaux résultats obtenus, des difficultés et contraintes et des leçons tirées des interventions financées sur des instruments autres que le PIN où ceux-ci sont importants. Il s’agit notamment des instruments tels que le STABEX, le SYSMIN, le Cadre Spécial d’Assistance Bananes, et les Mesures d’accompagnement Protocole sucre.
Les principaux résultats de la Coopération régionale, la Coopération intra-ACP dont la Facilité pour la paix, les Facilités pour l’eau et l’énergie, les initiatives mondiales telles que le Fonds mondial de lutte contre le VIH/SIDA, la tuberculose et le paludisme et l’initiative pour la mise en oeuvre accélérée du programme Éducation Pour Tous (Fast Track Initiative), les lignes budgétaires, les activités d’ECHO et celles de la  Banque européenne d’investissement doivent également être repris.. Inclure la mise à jour des processus en cours, des dotations et de la mise en oeuvre dans le pays, la participation de la CE aux différents organes et une brève évaluation et recommandations. Les opportunités de complémentarité et synergie entre les financement sur ressources du PIN et ceux mobilisées dans le cadre des autres instruments financiers seront mises en évidence
Décrire les Accords de Partenariats de Pêche (APP) : Au-delà de la description factuelle il faudra fournir de l’information analytique sur la contribution d’un APP au développement durable (on peut largement se baser, le cas échéant, sur les rapports d’évaluation commandités par la DG FISH).
5 Information sur les programmes des EM et des autres donateurs (complémentarité)

Cette section devra identifier aussi exactement et complètement que possible les détails des programmes des États membres et des autres donateurs pour en indiquant leur complémentarité avec la stratégie communautaire. Les montants en jeux et leur répartition par secteurs d’intervention devront autant que possible être spécifiés. Lorsque existants, les instruments d’analyse du pays partenaire seront utilisés (PRSP, …).
Cette section devrait également examiner quels types d'instruments sont utilisés par les donateurs dans leur coopération et s'il y a une concentration sectorielle ou régionale de leurs interventions.

Une matrice financière prospective des donateurs sera annexée au DSP pour des informations détaillées.
6 Autres politiques de la CE

Il est largement reconnu que la politique de développement à elle seule ne permettra pas aux pays en développement de progresser. Les politiques autres que l’aide sont au moins aussi importantes.
Le principe de la cohérence avec d'autres politiques de l’ UE méritera une attention spéciale dans la mesure où ces autres politiques peuvent avoir une incidence négative sur le pays partenaire ou apporter une contribution positive au processus de développement de ce pays. Les domaines suivants de l’UE devront,  être examinés et traités dans cette section : le commerce, l’environnement, le changement climatique, la sécurité, l'agriculture, la pêche, la dimension sociale de la mondialisation, emploi et travail décent, les migrations, la recherche et l’innovation, la société de l’information, le transport et l’énergie.
Plus particulièrement, l’objectif est d’évaluer comment ces politiques, qui n’ont pas trait à l’aide au développement, peuvent contribuer à la stratégie de coopération entre la CE/UE et le pays bénéficiaire, et par là même de chercher des synergies avec les objectifs des politiques de développement. L’objectif est également d’évaluer si certaines politiques de l’UE ont des incidences négatives sur le pays partenaire et de préciser quelles mesures devraient être prises pour limiter ces incidences.

Hyperlink coherence
7 Une description de l’état du partenariat avec le pays bénéficiaire et des progrès dans le processus d’harmonisation

Le document de stratégie devra faire une description du processus sur le terrain visant l’amélioration de la coordination des politiques, l’harmonisation des procédures pour les cycles de programmation et l’alignement sur les cycles budgétaires du pays bénéficiaire pour que l’UE puisse respecter ses engagements internationaux en matière d’efficacité de l’aide. Cette analyse sera faite notamment sur base des indicateurs de progrès définis dans la Déclaration de Paris.
Plus particulièrement, cette section fera un état de l’avancement du processus de coordination/harmonisation dans le pays au niveau européen, notamment l’état du dialogue entre la Commission et les EM et le système de coordination existant, une description sommaire des orientations contenues dans la « roadmap » sur l’harmonisation et l’alignement de l’UE dans le pays bénéficiaire, une description de l’état de l’application du cadre commun au niveau européen et une explication du stade/type de programmation commune choisie pour le pays. Les orientations futures et le plan de mise en œuvre de la programmation commune seront énoncés. Le cas échéant, elle décrira les autres processus d’harmonisation en cours dans le pays, comme celui des « Joint Assistance Strategies » et le positionnement de la Délégation par rapport à ces initiatives, ainsi que leur complémentarité et leurs liens avec le processus d’harmonisation au niveau européen. 

Enfin, la section décrira le rôle, l’attitude et la position du pays partenaire dans le processus d’harmonisation et d’alignement et sa capacité/disponibilité à y jouer un rôle moteur.

CHAPITRE IV : STRATEGIE DE REPONSE
Cette section devrait définir les choix stratégiques de la coopération communautaire/ de l’Union européenne dans le pays partenaire sur la base des besoins, des stratégies, des priorités et des ressources du pays partenaire et ce, en fonction de l'évaluation:

· de la stratégie de développement du pays partenaire et de la viabilité des interventions au regard de la situation politique et institutionnelle, économique, sociale environnementale  du pays concerné;

· des objectifs de coopération au développement de l’UE ;

· des besoins et des progrès accomplis par le pays vers les Objectifs du Millénaire pour le Développement et de son engagement pour les atteindre ;
· de l'importance relative des ressources financières et administratives à mettre en œuvre et de leur impact potentiel (par exemple, en termes d'amélioration des performances économiques du pays et de réduction de la pauvreté). l’existence d’engagements de coopération dans le cadre de différents instruments financiers thématiques (en particulier les mesures d’accompagnement pour les pays du Protocole Sucre) sera pleinement intégrée dans la définition stratégie de coopération, pour assurer la complémentarité des différents instruments de soutien;

· des avantages comparatifs la CE tels que définis dans la nouvelle Déclaration de politique de développement par rapport à la complémentarité /division de travail entre partenaires en développement, en particulier par rapport aux Etats membres ;
· le cas échéant, des résultats de l’analyse de la cohérence des autres politiques de l’UE avec les objectifs de développement ; 
· des risques associés à la stratégie et qui pourraient remettre en cause son succès (gouvernance politique, économique, questions de sécurité, vulnérabilité…).

Le principe de concentration devra guider le processus de programmation. Cela veut dire sélectionner un nombre limité de domaines d’action au lieu de s’éparpiller dans trop de domaines différents. C’est un point fondamental pour assurer l’efficacité de l’aide. 

En outre, le choix de la modalité de mise en œuvre doit être expliquée : principe de passage d'une approche d'intervention sous forme de projet à une approche sous forme de programme, associée à une aide structurelle/sectorielle là où cela s'avère possible.

Pour chaque domaine de concentration choisi, le DSP devrait définir des objectifs globaux et spécifiques.

La section devra contenir, si la réponse stratégique est commune, une division de travail entre partenaires en développement, si elle ne l’est pas une justification spécifique de la valeur ajoutée de la CE par rapport aux autres donateurs.
Les questions transversales devront être systématiquement prises en considération dans chaque domaine prioritaire : i) la démocratie, la bonne gouvernance, les droits de l’homme,  les droits des enfants et des peuples indigènes ; ii) l’égalité entre hommes et femmes ; iii) l’environnement durable ; iv) le VIH/SIDA).
Les engagements du pays partenaire agréés en commun seront listés et l’analyse des risques de la réponse stratégique sera faite. Afin de déterminer si les secteurs prioritaires ont potentiellement un impact sur l’environnement, un engagement clair de procéder à une Évaluation Stratégique Environnementale (SEA) sera indiqué.
ANNEXES

1. Tableau « Country at a glance » 
Ce tableau comprend l’information de base du pays. Les tableaux avec les indicateurs macro-économiques et les 10 indicateurs clefs de pauvreté y seront inclus.
2. Matrice financière des donateurs

Elle résume les interventions connues des autres donateurs, y compris des États membres et des donateurs multilatéraux. Elle reflétera au moins de manière transparente les résultats de la coordination/harmonisation locale évoquée précédemment. Elle mettra en avant l’aspect division du travail et/ou complémentarité. La matrice aura un élément rétrospectif couvrant le passé et un élément prospectif couvrant la période 2006-2013.
Cette matrice devra se référer à la stratégie de développement du pays partenaire, et notamment au DSRP si celui-ci est introduit dans le pays partenaire.
3. Profil Environnemental Pays

Il fait une analyse des conditions environnementales dans un pays ou un secteur en incluant notamment les informations suivantes : la description de l’environnement naturel et humain, le cadre législatif et institutionnel, des informations sur les liens entre la situation sociale, économique et environnementale, des données clefs là où des actions dans le domaine de l’environnement sont requises et des recommandations pour le futur. A ce propos des Termes de référence standardisées se trouvent sur le site web suivant: http://www.environment-integration.org/FR/D122_CEP.htm. 
 4. Profil de Migration Pays
Le profil de migration comprend toute information relative à la conception et à la gestion d’une politique conjointe de migration et de développement. Il inclut de l’information sur des flux migratoires (réfugiés et migrants économiques) en spécifiant les aspects d’égalité homme/femme et la situation des enfants. Il fournit aussi des données concernant les besoins en compétences du pays et celles disponibles dans la diaspora et concernant les flux de revenus vers le pays. Si relevant, le profil analysera les chemins migratoires illégaux et les activités des réseaux de trafics humains.
The Migration Profile brings together all information relevant to the design and management of a joint migration and development policy. It includes information on current migration flows, of both refugees and labour migrants, with reference to gender aspects and situation of minors. It provides data on skills needs in the country, skills available in the diaspora; remittances flows. Where appropriate, it also looks into migrant routes associated to illegal migration and the activities of human traffickers networks.
5. CSP drafting process: particular attention to involvement of NSA and local authorities

Il s’agit en particulier d’expliquer la manière dont les acteurs non étatiques et les autorités locales ont été impliqués dans les discussions de programmation et plus généralement d’évaluer les progrès faits et à faire pour consolider la participation de ces acteurs dans le processus de développement (discussion des priorités de développement du pays dans le cadre PRSP, caractère participatif des processus budgétaires, capacités, potentialités et contraintes des différents types d’acteurs, etc.). 
6. La feuille de route sur l’harmonisation (quand existante)
Tableau des indices macro-économiques
	
	
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007

	Basic data
	
	
	
	
	
	
	
	

	1
	Population (in 1000)
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	 - annual change in %
	
	
	
	
	
	
	
	

	2a
	Nominal GDP (in millions €)
	
	
	
	
	
	
	
	

	2b
	Nominal GDP per capita (in millions €)
	
	
	
	
	
	
	
	

	2c
	 - annual change in %
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	Real GDP (annual change in %)
	
	
	
	
	
	
	
	

	4
	Gross fixed capital formation (in % of GDP)
	
	
	
	
	
	
	
	

	International transactions
	
	
	
	
	
	
	
	

	5
	Exports of goods and services (in % of GDP)
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	 - of which the most important: … (in % of GDP)
	
	
	
	
	
	
	
	

	6
	Trade balance (in % of GDP)
	
	
	
	
	
	
	
	

	7
	Current account balance (in % of GDP)
	
	
	
	
	
	
	
	

	8
	Net inflows of foreign direct investment (in % of GDP)
	
	
	
	
	
	
	
	

	9
	External debt (in % of GDP)
	
	
	
	
	
	
	
	

	10
	Service of external debt (in % of exports of goods 

and non-factor services)
	
	
	
	
	
	
	
	

	11
	Foreign exchange reserves (in months of imports of 

goods and non-factor services) 
	
	
	
	
	
	
	
	

	Government
	
	
	
	
	
	
	
	

	12
	Revenues (in % of GDP)
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	 - of which: grants (in % of GDP)
	
	
	
	
	
	
	
	

	13
	Expenditure (in % of GDP)
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	 - of which: capital expenditure (in % of GDP)
	
	
	
	
	
	
	
	

	14a
	Deficit (in % of GDP) including grants
	
	
	
	
	
	
	
	

	14b
	Deficit (in % of GDP) excluding grants
	
	
	
	
	
	
	
	

	15
	Debt (in % of GDP)
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	 - of which: external (in % of total public debt)
	
	
	
	
	
	
	
	

	Other
	
	
	
	
	
	
	
	

	16
	Consumer price inflation (annual average change in %)
	
	
	
	
	
	
	
	

	17
	Interest rate (for money, annual rate in %)
	
	
	
	
	
	
	
	

	18
	Exchange rate (annual average of national currency per 1 €)
	
	
	
	
	
	
	
	

	19
	Unemployment (in % of labour force, ILO definition)
	
	
	
	
	
	
	
	

	20
	Employment in agriculture (in % of total employment)
	
	
	
	
	
	
	
	


Tableau des indicateurs pour les OMD

	Typ
	Indicateur
	1990
	2000
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009
	2013
	2015

	Incidence
	1. Proportion de la population vivant avec moins de 1 USD par jour

2. Prévalence du déficit pondéral chez les enfants (de moins de cinq ans)

3. Taux de mortalité des enfants de moins de cinq ans
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Résultats
	4. Taux net de scolarisation dans l’enseignement primaire

5. Taux d’achèvement du cycle primaire 

6. Rapport filles-garçons dans:

      - l’enseignement primaire                                                       - l’enseignement secondaire                                            - l’enseignement supérieur

7. Proportion d’accouchements assistés par du personnel médical qualifié

8. Proportion d’enfants de 1 an vaccinés contre la rougeole

9. Prévalence du VIH parmi les femmes enceintes âgées de 15 à 24 ans

10. Proportion de la population disposant d’un accès durable à une source d’eau améliorée
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	








� Si les fonds du 9e FED n'ont pas été utilisés pour les ANE au cours de 2005, cette section doit rendre compte, s'il y a lieu, de l'affectation de ressources destinées aux ANE dans le cadre de FED antérieurs. En outre, elle comprendra une synthèse ou une actualisation de l'état de préparation des projets et programmes utilisant des ressources affectées aux ANE, et une brève description de la manière dont les ANE participeront à l'avenir à la programmation.


� Un indicateur équivalent fondé sur des seuils nationaux de pauvreté peut remplacer l’indicateur 1, le cas échéant, au quel cas il faut prévoir un commentaire afin d’assurer une interprétation cohérente des données dans le temps.
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